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22 2024

JUIN

☀ 
Au centre du village… 
À partir de 10h30 
Nombreuses animations, des nouveautés… 
Stands et démonstrations des associations Solersoises 
Structures gonflables… 
Espace musical et dansant, feu d’artifice en clôture ! 

Restauration & buvette sur place ☀

Solers en fête 

La fête du village, c’est le 22 Juin 2024 

NOUVELLES ANIMATIONS GRATUITES

Commémoration du 8 Mai 1945 
11h00 au Monument aux Morts 

Suivie d’un moment de convivialité 
à la Maison des Associations

Galas et représentations de fin d’année 
✅  Gala Soler’s Dance le 15 Juin à Grisy 

Au Safran (Brie-Comte-Robert) le Samedi 3 Juillet 
✅  Week-End Théâtre Les 3 Coups de Solers 

les 14-15 &16 Juin à Solers 

✅  Kermesse de l’école le 29 Juin 
✅  Gala Born 2 Dance le 29 Juin à Yèbles 

✅  Tournoi de Foot le 30 Juin 
Vétérans & séniors

Élections Européennes  
Dimanche 9 Juin 2024 8h à 18h

Le 1 er MAI 
Peche À LA 

TRUITE 
La traditionnelle 

« Pêche à la truite » 
du Comité des fêtes 

de Solers 
Au lac du TGV 

Apéritif Offert 
par la Mairie 

à 12h00
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Inscriptions école, rentrée scolaire 2024 
Votre enfant est né(e) en 2021 et fait sa 1ère rentrée scolaire en Septembre 2024. Merci de l’inscrire 
au plus vite en Mairie en fournissant: carnet de santé (vaccination), livret de famille et justificatif de domicile.

Horaires des engins bruyants (Arrêté Préfectoral (N°19ARS41SE)
L’usage des engins bruyants (Motoculteurs, tondeuses, tronçonneuses ou autre matériel de 

bricolage) n’est toléré que, pour les particuliers du 
Lundi au vendredi : 8h-12h00 et 14h-20h00 / Samedi : 9h-12h00 et 14h-19h00 

Dimanche et jours fériés : 10h-12h00 
Professionnels : Lundi au vendredi 7h-20h00 / Samedi 8h-20h00 / Interdit dimanche et jours fériés 

Merci de respecter les temps de repos et la tranquillité des habitants.

Les Monstres n’aiment pas le Verre 

Chaque 4ème samedi du 
mois, les encombrants sont 
ramassés par les services 
du Sietom. Ce n’est pas une 
déchetterie à domicile!  
Le verre n’est pas ramassé et 
ne le sera pas, 
l’électroménager non-plus, il y a des filières 
pour ça. 

Les services municipaux doivent passer derrière, 
cela coûte à tous!

Le saviez-vous? 
Les 22 arbres qui ont été plantés 

Rue du 8 Mai 1945 sont des 
« Pyrus Calleryana » 
(ou Poirier de Chine) 

Arbres de forme conique offrant un 
feuillage prenant de belles couleurs 

en automne et des fleurs blanches au 
printemps. 

Qu’est-ce que c’est que 
cette boite? 

Point d’apport volontaire 
des déchets alimentaires 

Une phase de test est en-cours pour les 
habitants de la rue des Étards auprès du 

Rond-point de la ferme.

LA Collecte des dÉCHETS VERTS  
a repris à Solers le Lundi 18 Mars 

Calendrier complet sur 
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